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Qu’est-ce que c’est ?
C’est une reprise du travail à temps partiel pour motif thérapeutique, avec versement par l’Assurance Maladie d’indemnités journalières pour compenser la perte de salaire.
Elle correspond à une situation d’incapacité partielle provisoire.
Une appellation différente selon le risque :

(
 Risque maladie : TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE
Objectifs : 

· Soit favoriser l'amélioration de l'état de santé de votre patient grâce à la reprise du travail

· Soit réaliser une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour que votre patient puisse recouvrer un emploi compatible avec son état de santé
(
Risque professionnel : TRAVAIL LEGER
Objectif :

· Favoriser la guérison ou la consolidation de la blessure et ainsi permettre la réinsertion au travail de votre patient

Que faut-il faire ?  (Attention modalités susceptibles d’évoluer en 2019 avec la nouvelle PLFSS) 
( Orienter votre patient vers son médecin du travail en visite de pré-reprise, puis de reprise, dès que vous suspectez des difficultés à la reprise de l’emploi et/ou que vous estimez que votre patient pourrait relever d’une reprise à temps partiel. 

A noter que l’avis du médecin du travail est obligatoire à la reprise en cas d’arrêt > 30 jours et pour les arrêts en rapport avec une maladie professionnelle (toute durée).
( 3 conditions à respecter:

( La reprise à temps partiel doit être précédée d’un arrêt de travail à temps 
     complet indemnisé pour le même motif :

· Immédiatement, en cas de maladie hors Affection de Longue Durée (ALD)
· Immédiatement ou intercalée d’une reprise à temps complet, en cas d’ALD, d’accident du travail (AT) ou de maladie professionnelle (MP)
· Prescrire la reprise à temps partiel, en cochant « reprise à temps partiel » ou « reprise d’un travail léger ».
· Votre patient  doit obligatoirement obtenir l’accord de son employeur
( En cas de prescription d’une reprise d’un travail léger (risque professionnel), le médecin-conseil donnera son avis
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Combien de temps ?

La durée maximale conseillée est de 3 mois.
Au-delà il faut s’interroger sur la possibilité d’une invalidité Catégorie 1.

Pendant la période de temps partiel thérapeutique, il est important d’évaluer si tous les moyens sont mis en place pour conduire à une reprise à temps complet en lien avec le médecin du travail et le service médical.
Une reprise à temps partiel n’est pas nécessairement un « mi-temps » : la durée de travail la plus adaptée sera déterminée par le médecin du travail. Selon la situation, cette durée de travail pourra être augmentée progressivement.
Et Après ?

( Risque maladie : 
( Reprise d’un travail à temps complet

( Stabilisation : l’état de santé est considéré comme stabilisé s’il ne peut être amélioré par des soins et qu’aucune reprise d’un travail à temps complet n’est envisageable. Il s’agit d’une incapacité permanence partielle ou totale. Elle peut déboucher sur :
· Une invalidité (avant 62 ans) 
· Si les capacités de travail et de gain de votre patient sont réduites d’au moins 2/3
· Catégorie 1 : votre patient est capable d’exercer une activité rémunérée

· Catégorie 2 : votre patient ne peut plus exercer d’activité professionnelle

· Une retraite pour inaptitude au travail (après 62 ans) : si votre patient présente une incapacité de travail > 50 % et que la poursuite de son activité professionnelle risque de nuire gravement à sa santé
( Passage à la retraite
( Risque professionnel : 

( Guérison de l’AT ou MP : disparition des lésions occasionnées par l’AT ou la MP, il ne subsiste aucune séquelle
( Consolidation de l’AT ou MP : à l’issue des soins actifs, les lésions occasionnées par l’AT ou la MP sont fixées et prennent un caractère permanent. Le degré d’incapacité permanente (IP) est alors évalué par le médecin conseil.
( Retraite pour incapacité permanente : retraite à partir de 60 ans si votre patient est, entre autre, titulaire d’un taux d’IP au moins égal à 10%
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